
   
 
 
 
 
 
 
   
  
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU SUCCINCT 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 JANVIER 2014 
 
 
 
 
 
 

L’An Deux Mille Quatorze le vingt neuf janvier, le Conseil Municipal de la Ville d’Arpajon dûment convoqué, 
s’est réuni à la Mairie d’Arpajon, Salle des Mariages, sous la Présidence de Monsieur Christian BÉRAUD, 
Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. BÉRAUD, Maire, Mme LUFT, Mme ÉNIZAN, Mme BRAQUET, M. COUVRAT, M. DE ALMEIDA,  
M. Franck MATHIEU, Mme BLONDIAUX, M. DARRAS, Maires-adjoints 
 
M. GONDOUIN, M. MEZGHRANI, Mme PREVIDI-PRIOUL, Mme ALMEIDA, Mme TAUNAY,  
M. FICHEUX, Mme EDOUARD, M. BOUCHAMA, Mme THIRION, M. Arnaud MATHIEU, Conseillers 
Municipaux    
 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Mme DUBOIS par M. COUVRAT 
M. FOURNIER par M. BÉRAUD 
Mme ANDRE par Mme LUFT 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS 

Mme LE BERT, Mme CASTILLO, M. HOUDY, Mme SIEUDAT, M. BOUZIN, M. BREISTROFFER,      
M. PALA. 

 
 
 

Madame Michèle PREVIDI-PRIOUL est nommée Secrétaire de séance, conformément à l’article L.2541-6 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DÉLIBERATION n° 4/2014 
OBJET : Décisions du Maire prises en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
 
PREND ACTE des décisions n° 1/2014 et n° 2/2014 prises en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, et de la délibération n° 43/2011 du 18 mai 2011 portant délégation 
d’attribution au Maire. 
 
DÉLIBERATION n° 5/2014 
OBJET : Débat sur les orientations générales du Budget de l’exercice 2014. 
 
PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du budget de l’exercice 2014. 
 
DÉLIBERATION n° 6/2014 
OBJET : Pôle Gare – Cession à la société BOUYGUES IMMOBILIER des parcelles propriété de la Ville 
d’Arpajon n°AK423, AK173 pour partie, et AK438 pour partie. 
 
AUTORISE la division des parcelles cadastrées AK173 et AK438, 
 
AUTORISE la cession à BOUYGUES IMMOBILIER des parcelles AK173p (superficie cédée 476m²), AK423, et 
AK438p (superficie cédée 16m²), 
 
RAPPELLE que ces trois emprises, en nature de terrain non aménagé, friche des anciennes usines FEYS, 
appartiennent au domaine privé communal, 
 
AUTORISE la signature d’un avenant à la promesse de vente Ville/BOUYGUES IMMOBILIER du 30 juillet 
2013, intégrant à la promesse ces trois emprises, 
 
DIT que la cession sera réalisée à l’euro symbolique, 
 
DESIGNE à cette fin l’étude de Maîtres BERTHON, BRULPORT, BAJEUX-QUEMENER, Notaires associés sis 
19 boulevard Jean Jaurès à Arpajon, 
 
DIT que la Ville prendra à sa charge les frais de notaire, 
 
Adopté par 20 voix pour et 2 abstentions 
 
 
 
 

 Le Maire, 
 
 
 
 
 Christian BERAUD.  


